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L'habitat rural de la région étudiée /Jura central 
suisse/ subit actuellement des modifications qui affectent 
à la fois la conception architecturale de la maison rurale 
elle-même et le mode de répartition des fermes. 

I Modifications de la conception architecturale de la 
maison rurale du Jura central suisse 

Les modifications que nous analyserons sont une illustration 
de la pensée du géographe français Demangeon que nous voud-
rions placer en exergue» 

"La personnalité foncière de 1' habitation rurale ne 
se compose pa3 de ces éléments qui changent et qui 
passent; elle émane surtout de 1' ordonnance interne 
des bâtiments qui est née de besoins agricoles. La 
maison du paysan donne la solution d'un problème 
vital qui est de savoir comment s1 établiront les 
rapports réciproques des hommes, des bêtes et des 
biens." /Demangeon A., Problèmes de géographie 
humaine, Paris, Colin, 1952, p. 266/ 
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Divers facteurs influencent la forme du principal 
outil du paysan qu'est la maison rurale: facteurs naturels, 
économiques, sociaux., techniques et psychologiques. L'inci-
dence de l' économie et de la technique agricoles sur 
l'architecture rurale apparaît actuellement prépondérante. 
La chaîne jurassienne est traditionnellement comprise dans 
la zone d'extension de la maison-bloc. On peut recenser 
deux sous-types de cette maison-bloc dons le Jura central 
suisse: la maison vigneronne et la maison paysanne. 

1. La maison vigneronne 

La maison du citiculteur des rives des lacs subjuras-
siens est une maison-bloc en hauteur selon la terminologie 
de Demangeon. Le premier étage est entièrement réservé au 
logement /de même que le deuxième étage là où il existe/. 
Les locaux vinicoles n'occupent guère que le rez-de-chaussée 
/pressoir et cave à vin/ et parfois le sous-sol. Les locaux 
professionnels prennent ainsi peu de place. Il en découle 
que les maisons vigneronnes peuvent être contiguas sans 
inconvénients et que cette contiguïté même donne un caractère 
urbain aux villages viticoles. Il s'ensuit également que la 
maison vigneronne du Jura suisse est encore sensiblement la 
même aujourd'hui qu'il y a trois ou quatre siècles: les vil-
lages viticoles sont des joyaux d'architecture du XVIe, 
XVIIe ou du XVIIIe siècle qui ont conservé leur aspect et 
leur fonction viticoles. 

Seuls un accroissement récent des dimensions des 
domaines viticoles ainsi que des changements de techniques 
vinicoles ont rendu les anciens locaux trop exigus. La vi-
nification s'effectue de plus en plus dans des caves de 
grande dimension aménagées spécialement à cet effet /caves 
collectives ou caves privées/. Comme il s agit de construc-
tion séparées, la maison vigneronne elle-même n'en est que 
peu modifiée. 
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2. La maison paysanne 

La conception de la maison du polyculteur-éleveur est 
plus étroitemenet liée à sa fonction agricole que ne l'est 
celle du viticulteur; elle est "outil" dans une plus forte 
mesure et comme telle, la maison du paysan matérialise une 
des adéquations les plus parfaites entre l'architecture et 
la fonction. Contrairement a la maison vigneronne, elle s^est 
modifiée de façon si fondamentale depuis trois ou quatre 
sleclès qu on peut distinguer plusieurs sous-types dans la 
Jura central suisse; ce sont dans l'ordre chronologique la 
ferme-pignon, la ferme dite "maltournée" et la ferme dissociée 
qui est la ferme actuelle. 

a. La ferme-pignon est la ferme du XVIe, XVIIe ou XVIIIe 
siècle; elle doit son nom s sa façade principale qui est une 
façade pignon. Le faite du toit a par conséquent une orien-
tation nord-ouest/sud-est. Cette ferme est bâtie sur un plan 
presque carré à' une douzaine de mètres de coté ; sa triparti-
tion est généralement longitudinale, le logement et l'étable 
étant situés de part et d'autre de la remise. La grange 
occupe le premier étage. 

La ferme-pignon est particulièrement bien adaptée au 
milieu naturel jurassien. On a volontairement construit la 
ferme au point de conoact entre les fonds de vallée en cul-
tures et le flanc de la montagne en pâturages, concrétisant 
ainsi la symbiose agriculture-élevage. Cette localisation 
au point de rupture de pente facilite par ailleurs l'engran-
gement des récoltes: la ferme étant adossée a la montagne, 
on accède à la grange par un plan incliné d'une pente relati-
vement faible. Enfin, le toit répond admirablement a la doub-
le nécessité d'assurer une bonne isolation thermique en hiver 
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et' l'approvisionnement en eau des bêtes et des gens. Rap-
pelons en effet que les températures inférieures à - 10° C 
ne sont pas rares dans le Jura qui est par ailleurs une 
région karstique à circulation souterraine des eaux. 
L'inclinaison favorable des pans du toit permet de retenir 
uno épaisse couche de neige qui sert d'isolation en hiver 
et qui remplit la citerne au printemps. 

La ferme-pignon, parfaitement adaptée a la petite 
exploitation d'une douzaine de bovins, s'est trouvée trop 
exiguë pour abriter les récoltes plus abondantes et le 
bétail plus nombreux issus de la révolution fourragera du 
XIXe siecle. Accolée à la montagne, la ferme-pignon est 
difficilement extensible, le faîte de son toit étant per-
pendiculaire aux courbes de niveau. Pour répondre à ce 
besoin d'un accroissemenet du volume de la ferme, les 
constructeurs ont fait subir une rotation de 90° au faîte 
de son toit. La ferme du XIXe siècle a donc été construite 
selon un axe /marqué par le faite/ parallele aux courbes 
de niveau. Elle est une "maison-bloc à éléments trans-
versaux" appelée "maltournée" par les agriculteurs 
jurassiens qui la comparent à la ferme-pignon classique. 

b. La ferme maltournée a un volume considérable, 
qui atteint ou dépasse le double de celui de la ferme-
pignon: sa base est constituée par un vaste rectangle 
de quelque trente mètres de longueur et quinze mètres 
de largeur; la grange o pris des dimensions monumentales 
puisqu'elle occupe les premier et deuxième étages; 
l'étable peut accueillir une douzaine de vaches au lieu 
de six ou huit dans la ferme-pignon. D'un volume appré-
ciable, elle peut encore être allongée sans engagement 
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de frais disproportionnés à cause de son orientation paral-
lèle aux courbes de niveau. Cette grande faculté d adapta-
tion explique son maintien jusqu' à la Deuxième Guerre mon-
diale. Depuis 1945, les agriculteurs se plaignent au cont-
raire de son inadaptation; c'est dire que la maison paysan-
ne du Jura suisse traverse actuellement une phase de tran-
sition où l' on peut cependant distinguer quelques concep-
tions majeures: de façon générale, la maison-bloc est abanr 
donnée.au profit de ce que nous appellerons la maison dis-
sociée. 

c. La maison dissociée, en faveur actuellement, ne 
constitue pas un retour à la maison-cour que le Jura suisse 
n'a d'ailleurs jamais connue. Elle résulte de la spécialisa-
tion croissante des bâtiments de l'exploitation agricole* 
Les causes de cet éclatement de la ferme sont multiples; 
exode agricole, avec l' agrandissement des exploitations et 
la réduction de la main-d'oeuvre qu'il provoque, accroisse-
ment des rendements, désir de confort. 

Le coût de la construction étant relativement élevé 
en Suisse, l'agriculteur se contentera le plus souvent 

A 
d édifier un ou plusieurs bâtiments annexes tout en con-
servant l'ancienne ferme. 

Le "rural" c'est-à-dire un bâtiment comprenant étab-
le et fenil, est l'adjonction la plus fréquente. Il répond 
è un accroissement du cheptel /vaches laitières ou bovins 
d'engraissement/. L'élevage et l'engraissement porcins se 
pratiquent de plus en plus fréquemment dans des bâtiments 
spécialement conçus a cet effet. L'accroissement de la de-
mande urbaine de viande, mais aussi les exigences de qualité, 
qu'elle implique, les améliorations de la race porcine réali-
sées par les, recherches zootechnique3, le manque de main-d* 
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œuvre, bous ces facteurs incitent l'agriculteur soit à 
abandonner 1 élevage du porc soit au contraire à le produire 
sur une gronde échelle et de façon quasi automatisée. Les 
halles d'engraissement sont équipées de silos de farines 
fourragères comprenant un système d'alimentation déclenché 
par un mouvement d'horlogerie et de répartition des aliments 
par posées automatiques; l'évacuation des déjections se fait" 
grâce a des claies; enfin, le local est climatisé. 

Le poulailler constituait une annexe traditionelle 
de lu maison-bloc. Il tend actuellement a prendre des dimen-
sions industrielles ou à disparaître. La production fermière 
d'œ ufs et de poulets n'est plus rontuble sauf pour l'auto-
consommation. Soûls ont conservé une production pour la ven-
te les éleveurs qui ont construit des halles d'engraissement 
de poulets ou des huiles de ponte automatisées pouvant abri-
ter plusieurs milliers de volatiles. 

Certains agriculteurs n'ont pas à faire les frais de 
constructions neuves. Ils 3e contentent d'utiliser les lo-
caux rendus vacants par l'exode agricole et ne particulier 
par'•la retraite d'un paysan sons successeur. Nombreaux sont 
les agriculteurs qui louent les locaux d une ou de deux an-
ciennes fermes. 11 se crée ainsi un type particulier de 
maison rurale dissociée, souvent peu pratique, mais que le 
coût prohibitif des constructions nouvelles impose fréquem-
ment. 

c'est en effet plus de 500 000 francs suisses qu'il 
faut investir aujourd'hui pour la construction d'une ferme 
familiale complète comprenant "rural" et maison d'habitation. 
Dari3 ces conditions, seuls les agriculteurs disposant de 
fonds extra-agricoles peuvent construire une ferme entière-
mont neuve. Ces fonds sont constitués soit par des ventes 
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de terrain a bâtir, soit, le plus souvent, par dos subsides 
publics, accordés dans le cadre de remembrements parcellaires. 
Les subsides publics, qui couvrent approximativement les deux 
tiers des frais de construction, ont permis un véritable re-
nouvel lemenet du patrimoine immobilier rural. Une nouvelle 
architecture rurale est en train de naître. 

Les fermes construites actuellement dans le Jura central 
suisse sont toutes des maisons rurales dissociées où la maison 
d'habitation est séparée des bâtiments d'exploitation. 

La maiaon d'habitation n'a plus guère de caractère rural; 
les pièces sont aussi nombreuses, aussi spacieuses et aussi 
claires que celles des appartements urbains de standing moyen. 
La maison d'habitation de l'agriculteur ne se distingue plus, 
par son aspect extérieur, d'une villa familiale citadine. Les 
éléments caractéristiques de la ferme ne doivent par conséquent 
plus être cherchés dans la maison d'habitation mais uniquement 
dans l'es bâtiments d'exploitation et en particulier dans le 
"rural"« 

Le type d^étable-grange le plus en faveur actuellement 
dans le Jura central suisse est celui que nous dénommerons 
"rural" a éléments juxtaposés en gradins. Le bâtiment est un 
vaste rez-de-chaussée à tripartition longitudinale. L'orien-
tation parallèle aux courbes dé niveau est de règle; la pente, 
utilisée judicieusement, permet la construction do trois pa-
liers qui consituent l'aire de déchargement des récoltes, le 
i'enil et l'étable. Cette ferme est conçue de façon a limiter 
les dépenses de temps et d'énergie: les chars do récolte 
pénètrent dans l'aire de déchargement a l'une des extrémités 

\ i du palier supérieur, en rossortent a 1 autre extrémité sans 
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plan incliné; le déchargement des récoltes se fait par simple 
déversement sur le deuxième palier, le fenil situé en contre-
bas; le monte-charge indispensable dans les fermes maltournées 
est superflu dans le cas de la ferme en gradins, L''alimentation 
du bétail s'effectue également par déversement des fourrages 
dans la creche surbaissée. De 1 engrangeaient a la consommation, 
tout a été conçu dans la forme jurassienne contemporaine pour 
éviter d'élever le fourrage, et pour réduire ainsi le temps 

, i A ; 
nécessaire a 1 affouragement. Ce meme souci d une economic 
de main-d' oeuvx'e incite certains agriculteurs a préférer la 
stabulation libre avec salle de traite 8 la stabulabion entra-
vée traditionnelle. L'utilisation d'une toiture en amiante-
ciment au lieu de tuiles permet par ailleurs des économies 
financières appréciables. 

En se dissociant, et en se spécialisant, la ferme du 
Jura central suisse adopte certains traits de l'architecture 
rurale internationale telle qu'on la connaît en Suède, en 
Allemagne, en France ou aux Etats-Unis. Existe-t-il encore, 
dans ces conditions, un dénominateur commun entre la ferme 
contemporaine et la ferme-pignon du XVIIe siècle? Certaine-
ment pas dans la forme, ni duns le matériau, mais essen-
tiellement dans les tentatives d'adéquation entre l'archi-
tecture et la fonction agricole. 

II. Modification du mode de répartition de3 fermes 

Le Jura plissé connaît les deux types d'habitat: habi-
tat groupé dans le3 vallées colonisées a l'époque gallo-ro-

A 
maine ou au haut moyen-age; habitat disperse sur les anticli-
naux ou sur les hauts plateaux do colonisation récente. 

Les finages d'habitat groupé sont évidemment les plus 
morcelés et ceux ou .Los remembrements sont les plus fréquents. 
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Nous avons vu que le remembrement était; la cause prin-
cipale du renouvellement de la maison rurale; il est égale-
ment un facteur essentiel de modification du mode de répar-
tition de l'habitat rural. En effet les remembrements per-

\ \ i 
mettent fréquemment a quelques agriculteurs tr.op a 1' étroit 
au village de s'installer sur le pourtour du finage; on as-
siste à une dispersion de l'hubitut rural selon en principe 
qui veut .vue la ferme soit ou milieu des terre. Certains vil-
lages urbanisés ne comptent plus aucune ferme, les agricul-
teurs étant installés dans lu zone agricole périphérique. 
Il est ainsi possible, grâce aux remembrements, d'effectuer 
un aménagement régional distinguant zones d'habitation, zo-
nes industrielles et zones agricoles. Véritable opération 
de restructuration foncière, le remembrement permet de.remett-
re un peu d'ordre dans l'utilisation snarchique du sol. En 
l'absence d'une législation foncière adéquate, le remembre-
ment constitue même le moyen le plus sûr de garantir le mainti-

\ 

en de3 zones agricoles, face a une urbanisation envahissante. 
Selon la législation suisse, l'affectation des terres agri-
coles remembrées ne peut en effet pas être modifiée dans les 
vingt ans qui suivent le remembrement. Les finages remembrés 
et dans lesquels de nouvelles fermes ont été construites 
constituent les zones agricoles les plus durables. 

L'habitat x-ural du Jura suisse est soumis actuellement 
à de fortes influences extra-agricoles et extrarégionales 
qui modifient la forme de la maison ruruale de même que la 
répartition des fermes; l'habitat rural ne peut par consé-
quent plus être étudié isolément, comme un élément de folk-
lore, mais bien plutôt en tenant compte des influences écono-
miques, agronomiques, urbaines, parfois extranationules sur 
l' architecture rurale comme sur le mode de répartition des 
fermes. 


